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AVIl D'APPEL D'OFFRE» NATIONAL OUVERT
N°OOT-ao24/AONO/C-MACA/CIPM-TR DU ASJUl'' 202''i

POUR LA REALIJATION DU PRO|ET DE CONITRUCTION D'UN JIMPLB DALOT »UR
L'AXE ROUTIER KOUAYE-MAOUDA DAN» LA COMMUNE DE MAGA, REGION DE

L'EXTREME-NORD(EN PROCEDURE D»URGENCE).

Financfimcnk i BIP MINADER (RT), Exercice 2024
OBJET ,

Dans le cadre de l'entretien Routier communal, le Moire de la Commune de Moga. lance pour le
compte du MINADER, un Auls d*Appel d'Offres National Ouuert pour la réalisation du Proje. de
construction d'un simple dalot sur l'axe routier KOUAVE-MAOUDA dans la commune de Moga en
procédure d'urgence.

a, CONSISTANCE DEt PREITATIONI
Les travaux Ôréaliser portent sur l'exécution des travaux de construction d'un simple dalot s""* [axe
routier KOUAVE-MAOUDA dans la Commune de Maga du Mayo-Danay. Région de IExtreme-Nord.
La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP. ou Bordereau des prix
unitaires, nomenclature des tâches et auxdétails estimatifs.

Us comprennent en particulier les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
. SERIE 00 : Les Installations de chantier ;
• SERIE 100 : Les travaux de nettoyage et le terrassement ;
• SERIE 400 : Les travaux d'ouvrage d'ort.
• SERIE 500 : signalisation. Equipements et Sécurité

î- PARTICIPATION A L'APPEL D'OfFREf
La porticipation ou présent Appel d'Offres est ouverte, 6 égalité deconditions, à toutes les sociétés ec
entreprises de droits camerounols ayant une expérience avérée dons le domaine des bâtiments etdu
génie dvii.

4- FINANCEMENT

Le financement est assuré par le BIP MINADER Exercice 2024.

5- COKtULTATION DU DOUIER D'APPEL D'OFFREt

Le dossier d'oppel d'offres peut être retiré aux heures ouvrables à la IIGAMP ou au Se<rékarlat
Cinéiol fie la Mairie de Maga, Département du Moyo-Danay, Région de TExtréme Nord, dès
publication du présent avis.

4- ACOUUmOM DU DOUIER D'APPEL D'OFFREI

Le dossier peut être obtenu au SIGAMP de lo Mairie do Magci, Département du Mayo-Donay, Région
de l'Extrême Nord, dès publication du présent dois, contre versement à la Recette municipole de la
Commune deMaga d'une somme non remboursable de vina* «nllU (30 ooo) francs CFA.



•î' CAUTIONNEMENT PROVI>OIRB

l-Gs offres devront être occompagnées d'un cautlonnernent pfoulioîrs étcibli selon le modèle [ndic|ué
dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un établisseîncnt bancaire de premier ordre agréé par le Ministre
en charge des finances et dont le montant est de iroli ceni vlnol mille (i2Q ooo) Francs CFA.
Le Cautionnement provisoire devra ôtro vnllde peisdant quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la
date limite de remise des offres.
L'absence du cautionnement provisoire dans un dossier de soumission entraine l'élimination de l'offre.
Le coLitlonnement provisoire sera libéré d'office ou-delù du trentième (30e) jour après l'expiration de
lo validité des offres pour les soumissionnaires n'oyant pas été retenus. Dans le cas où le
soumissionnaire est adjudicataire du morché, le cautionnement provisoire sera libéré après
constitution du cautionnement définitif.
Les chèques bancaires nsêmes certifiés ne sont pas acceptés en Heu et place du cautionnement
provisoire.

«- REMISE DE? OFFRE5

Chaque offre rédigée en fronçais ou en anglais en sept (7) exemplaires dont un (1) original et six (6)
copies marqués comme tels, devra parvenir à la SIOAMP ou au tecréiariol Général de la
Moiric de Maga, Département du Moyo-Donay, Région de l'Extrème-Nord, ou plus tord le
iuUIei 2024 6 U heures précltet, heure locale. Elles devront porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°007-2024yAONO/C-MAGA/CIPM-TR DU 0 S JOIH WH

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT >•

RECEVABILITE DE> OFFRE!

Les offres ne respectant pas le mode de séparotlon de l'offre financière des offres administratives et
technique seront irrecevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et du Dossier d'Appel d'Offres sero
déclarée irrecevable.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être Impérativement produites
en originoux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations
du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Toute offre non-conforme à la preso-lptlon du présent avis et du Dossier d' Appel d' Offres sero
déclarée irrecevable. Notamment l'abtence de la caution de toumltflen délivrée par une
bon<|uc de premier ordre agréée par le ministère chargé des finances ou le non-respect des

modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sons aucun
recours.

to- OUVERTUPEDEt PL»

L'ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouvertup des pièces administratives et des offres technique et finoncière aura lieu le 03 Julllot
2024 • t^fturei précliei par la CIPM de la Commune de Maga, dans la salle de conférences.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix muni d'un mandat de représentation.

PELAI ET LIEU DE LIVRAl>OH

Ledélai maximum d'exécution prévu par le Maître d'ouvrage est de quatre (4) mois, incluant toutes
les controintes à compter de la date de notification de l'ordre de service de conmsencer les travaux. Il
revient aux soumissionnaires de proposer dans leurs offresdes colendriers d'exécution adéquots.
Les travaux seront exécutés ou lieu-dit KOAUYE-MAOUDA dans l'Arrondissement de Moga,
Département de Mayo-Donoy, Région de l'Extréme-Nord.



lï- CRITEBEI D'EVALUATION
izi Crikâre âllmlnakolrat

- Absence ou non-conformité de l'une des pièces du dossier administratif 48 aprèsledépouillement;
- Faussedéclaration ou pièce falsifiée ;
- Note technique Inférieure à 10 sur 13 des critères essentiels.
- Absence de la Décloratlon sur l'iionnour ottoitant du non abandon de marché au cours des trois dernières
onnéûs et la présence sur la listedes entreprises défaillantes émises par le MINMAP

t2JZ Crikère etienkleli

Lesystème de notation des offres se fera par mode binaire (oui/non) et portera sur les critères ct-cprès
dont le détoil est donné dans le RPAO :
- Présentation générale de l'offre oui/non;
- Qualification et expérience du personnel technique oui/non;
- Moyens matériels oui/non;
- Propositions techniques et méthodologie ouf/non;
- Les références du soumissionnaire oui/non ;
- Délai d'exécution oui/non ;
- Solvabilité financière oui/non.

Pour être éligîble, à l'évaluation financière, le soumissionnaire doit satisfaire à tous les critères dits
éliminatoires et ou moins 11 des 13 critères essentiels.

ï3- ATTRIBUTION DU MARCHE

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la moins disante et
conforme eux critères éliminatoires et essentiels.

li. DUREE DE VALIDITE DEI OFFRES

Les soumissîonnoires restent tenus par leurs offres pendant une durée de 120 jours à compter de la
date limite fixée pour la remisa des offres.

is- COUT PREVmONNEL

Le coût prévisionnel des travaux à l'issue desétudes préalables est de ieî*e mllliont (16.000#000 )
Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

16- REN>EIGHEHENT< COMPLEMENTAIRE?

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la
5iGAMP (696 20 53 86/620 65 65 94) OU OU Secrétariat Général de la Mairie de Maga, Département
du Mayo-Danay, Région de l'Extrême-Nord, dès publication du présent avis.

AUPUATIOKII
• l.(t;N»/APCAT05J;
- Affl/P (pour publication et orchlvoge)
- SOPcCAJiX(pour publlcotlon) j
' Pfêîklent CPMP (pour InformoUon) t
- Alficno^e(pour >nfo<motlon) :
* SICAMP (pour orch>vo9e)i-

Maga, le

Le Maire de la Commune de Maga
AUTORITE CONTRACTANTE


